
Démarche : Draaf Bretagne - Appel à projet 2025 - Investissements productifs dans
la filière graines et plants

Organisme : Service régional de l'agri-environnement, de la forêt et du bois

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Dans le cadre de la planification écologique et du plan national d'adaptation aux changements climatiques, le ministère
en charge de la forêt et le ministère en charge de l'agriculture lancent l'appel à projet 2025 ayant pour objectif
d'améliorer les performances économiques et environnementales des entreprises de la filière graines et plants forestiers
et agroforestiers. 
Bénéficiaires éligibles
Vous devez vous référer au cahier des charges de l'appel à projet pour vous assurer d'être
bien éligible. 

Pour simplifier : 

- votre chiffre d'affaires au titre de la production et commercialisation de semences ou
plants/plançons certifiés "matériels forestiers de reproduction" (MFR) doit être égal ou
supérieur à 100 000 € HT

ou 

- au moins 70% de votre chiffre d'affaires soit être réalisé au titre de la production et
commercialisation : de semences ou plants/plançons MFR, ou de semences ou plants
ligneux Végétal local (ou équivalent)

ou 

- vous devez produire et commercialiser plus de 100 000 plants MFR par an, ou plus de 20
000 plançons de peupliers MFR par an, ou plus de 10 000 plants Végétal local (ou
équivalent) par an

ou

- votre chiffre d'affaires au titre de la production et commercialisation de semences ou
plants ligneux Végétal local (ou équivalent) doit être égal ou supérieur à 20 000 € HT

Investissements éligibles
Les types d'investissements éligibles sont listés en annexe 1 du cahier des charges de
l'appel à projet.

Sont éligibles :
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- l'acquisition de matériels et la réalisation de travaux 

- l'achat ou la location-vente de matériels et d'équipements

- l'achat de matériels d'occasion (sous plusieurs conditions, à consulter dans le cahier des
charges de l'appel à projet)

- la réhabilitation du potentiel endommagé par des calamités naturelles

Identification du porteur de projet

Informations sur le demandeur

Civilité
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Madame

Monsieur

NOM

Prénom

Numéro de téléphone

Adresse électronique

Fonction au sein de l'établissement
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Responsable d'entreprise

Mandataire

Civilité du reponsable d'entreprise
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

Madame

Monsieur

NOM du responsable d'entreprise

Prénom du responsable d'entreprise

Numéro de téléphone du responsable d'entreprise

Adresse électronique du reponsable d'entreprise

Informations sur l'entreprise et l'établissement déposant la demande
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Présentation sommaire de l'entreprise, et de l'établissement déposant la demande
Effectif, domaines d'activités, clientèle, rayonnement géographique, etc.

Adresse du siège social de l'entreprise

Numéro fiscal de l'établissement
Votre numéro fiscal figure sur votre dernier avis d’imposition, dans le cadre intitulé  "vos références".  Ce numéro est
composé de 13 chiffres suivis d’une lettre.

Catégorie d'entreprise
Se référer au guide de l’utilisateur pour la définition des PME :  https://www.economie.gouv.fr/cedef/definition-petites-et-
moyennes-entreprises

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
Microentreprise (moins de 10 personnes, chiffre d'affaires annuel ou total du bilan annuel inférieur à 2 millions
d'euros)

Petite entreprise (moins de 50 personnes, chiffre d'affaires annuel ou total du bilan annuel inférieur à 10 millions
d'euros)

Moyenne entreprise (moins de 250 personnes, chiffre d'affaires annuel inférieur à 50 millions d’euros ou total du
bilan annuel inférieur à 43 millions d'euros)

Grande entreprise (entreprises n'appartenant pas aux catégories précédentes)

L’entreprise est-elle assujettie à la TVA ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

L'entreprise a t-elle été créée il y a moins de 3 ans à la date de dépôt de votre demande ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

L'entreprise a t-elle été créée il y a moins d'1 an ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Vous n'êtes pas éligible à cet appel à projet 2025.

Description du projet
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Formulez-vous votre demande car vous remplissez une condition d'éligibilité relative au chiffre d'affaires ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Objectifs du projet

Objectifs ciblés par les investissements
Détaillez les objectifs ciblés par les investissements en vous inspirant des objectifs listés dans le cahier des charges ci-
dessous : 
•	protéger les cultures des aléas climatiques et des dégâts causés par le gibier ;
•	améliorer les conditions et performances de stockage, de conservation et de transport des plants ;
•	améliorer la modernisation et la performance économique des entreprises, de leurs équipements, ainsi que les
conditions de travail et l’attractivité des métiers notamment par le développement de la robotique et du numérique ;
•	augmenter l’équipement des entreprises ;
•	augmenter la qualité native, la capacité de levée de dormance, la capacité et les conditions de stockage et de
conservation des semences ;
•	améliorer les capacités de récolte de semences forestières et agroforestières.

Adéquation des investissements au regard des objectifs ciblés
Précisez dans quelle mesure les investissements réalisés permettront d'atteindre les objectifs décrits ci-dessus.

Bénéfices environnementaux
Préciser les bénéfices environnementaux liés à l’utilisation des matériels acquis et travaux réalisés.

Lieu du projet

Commune(s) de l'investissement

Description des investissements

Investissements
Investissement éligible
Indiquez si l'investissement pour lequel vous formulez votre demande est listé dans l'annexe 1 du cahier des charges de
l'appel à projet.

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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Type d'investissement
Précisez à quel matériels/travaux éligibles l’investissement est assimilable, par rapport aux investissements éligibles listés
dans le cahier des charges.  
Exemple : Je souhaite investir dans un terrassement. Cet intitulé d'investissement ne figure pas dans l’annexe 1 du cahier
des charges. J’indique donc : Terrassement, pour l'aménagement de nouvelles surfaces de production.

Intitulé de l'investissement
Indiquez l'intitulé exact de l'investissement tel que décrit dans le cahier des charges de l'appel à projet.

Niveau de priorité visé par le cahier des charges
Indiquez la priorité associée à l'investissement éligible visé en vous référant à l'annexe 1 du cahier des charges
(1 = priorité forte ; 4 = priorité faible)

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
1

2

3

4

Type d'objectif visé
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Modernisation de l’entreprise

Augmentation de la capacité de production

Adaptation au changement climatique

Gain de performance économique

Gain de performance environnementale

Montant HT (en €)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Devis

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Devis complémentaire

Votre investissement vous coûte plus de 10 000€ HT. Vous devez donc fournir a minima 2 devis. Dans le cas où la
présentation des devis requis est impossible et où les dépenses ne figurent pas dans un référentiel existant, le
demandeur présente un argumentaire. De la même façon, dans le cas où seul un matériel spécifique et unique (&gt; 10
000 € HT) correspond aux besoins du projet (pour des raisons de cohérence avec le parc matériel déjà acquis, de délais
de livraison, de particularités du matériel, etc.), le demandeur présente le devis correspondant, accompagné d’un
argumentaire justifiant le caractère unique de ce matériel.

Investissement éligible
Indiquez si l'investissement pour lequel vous formulez votre demande est listé dans l'annexe 1 du cahier des charges de
l'appel à projet.

Cochez la mention applicable
Oui
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Non

Type d'investissement
Précisez à quel matériels/travaux éligibles l’investissement est assimilable, par rapport aux investissements éligibles listés
dans le cahier des charges.  
Exemple : Je souhaite investir dans un terrassement. Cet intitulé d'investissement ne figure pas dans l’annexe 1 du cahier
des charges. J’indique donc : Terrassement, pour l'aménagement de nouvelles surfaces de production.

Intitulé de l'investissement
Indiquez l'intitulé exact de l'investissement tel que décrit dans le cahier des charges de l'appel à projet.

Niveau de priorité visé par le cahier des charges
Indiquez la priorité associée à l'investissement éligible visé en vous référant à l'annexe 1 du cahier des charges
(1 = priorité forte ; 4 = priorité faible)

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
1

2

3

4

Type d'objectif visé
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Modernisation de l’entreprise

Augmentation de la capacité de production

Adaptation au changement climatique

Gain de performance économique

Gain de performance environnementale

Montant HT (en €)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Devis

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Devis complémentaire

Votre investissement vous coûte plus de 10 000€ HT. Vous devez donc fournir a minima 2 devis. Dans le cas où la
présentation des devis requis est impossible et où les dépenses ne figurent pas dans un référentiel existant, le
demandeur présente un argumentaire. De la même façon, dans le cas où seul un matériel spécifique et unique (&gt; 10
000 € HT) correspond aux besoins du projet (pour des raisons de cohérence avec le parc matériel déjà acquis, de délais
de livraison, de particularités du matériel, etc.), le demandeur présente le devis correspondant, accompagné d’un
argumentaire justifiant le caractère unique de ce matériel.

Investissement éligible
Indiquez si l'investissement pour lequel vous formulez votre demande est listé dans l'annexe 1 du cahier des charges de

6 / 13

Draaf Bretagne - Appel à projet 2025 - Investissements productifs dans la filière graines et plants



l'appel à projet.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Type d'investissement
Précisez à quel matériels/travaux éligibles l’investissement est assimilable, par rapport aux investissements éligibles listés
dans le cahier des charges.  
Exemple : Je souhaite investir dans un terrassement. Cet intitulé d'investissement ne figure pas dans l’annexe 1 du cahier
des charges. J’indique donc : Terrassement, pour l'aménagement de nouvelles surfaces de production.

Intitulé de l'investissement
Indiquez l'intitulé exact de l'investissement tel que décrit dans le cahier des charges de l'appel à projet.

Niveau de priorité visé par le cahier des charges
Indiquez la priorité associée à l'investissement éligible visé en vous référant à l'annexe 1 du cahier des charges
(1 = priorité forte ; 4 = priorité faible)

Cochez la mention applicable, une seule valeur possible
1

2

3

4

Type d'objectif visé
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Modernisation de l’entreprise

Augmentation de la capacité de production

Adaptation au changement climatique

Gain de performance économique

Gain de performance environnementale

Montant HT (en €)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Devis

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Devis complémentaire

Votre investissement vous coûte plus de 10 000€ HT. Vous devez donc fournir a minima 2 devis. Dans le cas où la
présentation des devis requis est impossible et où les dépenses ne figurent pas dans un référentiel existant, le
demandeur présente un argumentaire. De la même façon, dans le cas où seul un matériel spécifique et unique (&gt; 10
000 € HT) correspond aux besoins du projet (pour des raisons de cohérence avec le parc matériel déjà acquis, de délais
de livraison, de particularités du matériel, etc.), le demandeur présente le devis correspondant, accompagné d’un
argumentaire justifiant le caractère unique de ce matériel.
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Formulez-vous une demande d'aide pour la location-vente d'au moins un matériel ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Formulez-vous une demande d'aide pour l'achat d’au moins une machine d’occasion de première main ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Financement du projet

Coût total HT (en €)

Montant d'aide sollicité (en €)
Le taux d'aide maximal étant fixé à 40%.

Souhaitez-vous demander le versement d’une avance de 30 % du montant des investissements retenus ?
La DRAAF Bretagne vous conseille de solliciter une avance de 30%.

Cochez la mention applicable
Oui

Non

Calendrier du projet

Date prévisionnelle de début de réalisation du projet

Date prévisionnelle de fin de réalisation du projet
Cette date doit naturellement être postérieure à la date prévisionnelle de début de réalisation du projet.
Fixée au plus tard le 15/10/2028

Engagements

Je certifie que le présent projet n'a reçu aucun commencement d'exécution, et je m'engage à ne pas le commencer
avant que ce dossier soit déclaré ou réputé complet.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je m’engage à informer dans les meilleurs délais le service instructeur de toute modification apportée au projet et au
plan de financement du présent projet.
Cochez la mention applicable

Oui

Non
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J'atteste :
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

que le présent projet n’a pas fait l’objet d’autres aides d’État de minimis.

que le projet fait l’objet d’autres aides d’État de minimis ou d’indemnisation des assurances, mais j’atteste que le
cumul de ces aides aboutit à une intensité d’aide ou un montant d’aide inférieur à ceux fixés par le régime notifié
SA.113451 relatif aux aides aux investissements en faveur des producteurs de plants et de semences forestiers et de
plants et de semences utilisés pour la plantation de haies et d’arbres intraparcellaires pour la période 2024-2030
(https://agriculture.gouv.fr/telecharger/145342)

Autre aide d'Etat déjà perçue
Type d'investissement concerné

Autre aide publique mobilisée par ailleurs ou indemnisation assurance :

Montant (en €)

Type d'investissement concerné

Autre aide publique mobilisée par ailleurs ou indemnisation assurance :

Montant (en €)

Type d'investissement concerné

Autre aide publique mobilisée par ailleurs ou indemnisation assurance :

Montant (en €)

J’atteste que les investissements réalisés seront au service d’une activité :
Les semences et plants équivalents au label Végétal local désignent les végétaux sauvages non sélectionnés issus de
collecte durable du matériel de base dans un milieu naturel de la même région écologique et dont l’origine est garantie
par une traçabilité contrôlée par un tiers différent du fournisseur des végétaux.

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
de production ou de commercialisation de plants forestiers issus de matériels forestiers de reproduction

relative à la production de semences forestières issues de matériels forestiers de reproduction couvrant la récolte
ou la commercialisation

de production ou de commercialisation de plants agroforestiers Végétal local (ou équivalent) auprès d’agriculteurs

relative à la production de semences agroforestières Végétal local (ou équivalent) couvrant la récolte ou la
commercialisation

Je m'engage à conserver les investissements financés pendant une période d'au moins cinq ans, et à fournir les
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documents comptables de l'entreprise pendant un délai de cinq ans à compter de la date d'attribution de l'aide, ainsi
que les informations qui pourraient m'être demandées afin d'évaluer l'efficacité de ces aides.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Je certifie par ailleurs l'exactitude des renseignements fournis dans le dossier de demande d'aide.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Attestation sur l'honneur portant sur l'augmentation de la capacité de
production

Activités exercées : production de semences et/ou plants forestiers et/ou
agroforestiers

Produisez-vous et/ou commercialisalisez-vous des plants ou plançons certifiés "matériels forestiers de reproduction"
(MFR) en propre ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Nombre de plants ou plançons (à 1000 près)
Production et/ou commercialisation de plants ou plançons certifiés MFR sur la moyenne des 3 derniers exercices

% du chiffre d'affaires
Production et/ou commercialisation de plants ou plançons certifiés MFR sur la moyenne des 3 derniers exercices

Montant du chiffre d'affaires (en €)
Production et/ou commercialisation de plants ou plançons certifiés MFR sur la moyenne des 3 derniers exercices

% d'augmentation prévisionnelle de la capacité de production
Production et/ou commercialisation de plants ou plançons certifiés MFR sur la moyenne des 3 derniers exercices

Récoltez ou commercialisez-vous des semences forestières certifiées MFR ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Nombre de semences (en kg ou unités)
Récolte ou commercialisation de semences certifiées MFR sur la moyenne des 3 derniers exercices
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% du chiffre d'affaires
Récolte ou commercialisation de semences certifiées MFR sur la moyenne des 3 derniers exercices

Montant du chiffre d'affaires (en €)
Récolte ou commercialisation de semences certifiées MFR sur la moyenne des 3 derniers exercices

% d'augmentation prévisionnelle de la capacité de la production
Récolte ou commercialisation de semences certifiées MFR sur la moyenne des 3 derniers exercices

Produisez-vous et/ou commercialisez-vous des plants agroforestiers Végétal local ou équivalent en propre ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Nombre de plants (à 1000 près)
Production et/ou commercialisation de plants labellisés Végétal local (ou équivalent) sur la moyenne des 3 derniers
exercices

% du chiffre d'affaires
Production et/ou commercialisation de plants labellisés Végétal local (ou équivalent) sur la moyenne des 3 derniers
exercices

Montant du chiffre d'affaires (en €)
Production et/ou commercialisation de plants labellisés Végétal local (ou équivalent) sur la moyenne des 3 derniers
exercices

% d'augmentation prévisionnelle de la capacité de la production
Production et/ou commercialisation de plants labellisés Végétal local (ou équivalent) sur la moyenne des 3 derniers
exercices

Récoltez ou commercialisez-vous des semences agroforestières Végétal local ou équivalent ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Nombre de semences (en kg ou unités)
Récolte ou commercialisation de semences labellisées Végétal local ou équivalent sur la moyenne des 3 derniers
exercices

% du chiffre d'affaires
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Récolte ou commercialisation de semences labellisées Végétal local ou équivalent sur la moyenne des 3 derniers
exercices

Montant du chiffre d'affaires (en €)
Récolte ou commercialisation de semences labellisées Végétal local ou équivalent sur la moyenne des 3 derniers
exercices

% d'augmentation prévisionnelle de la capacité de la production
Récolte ou commercialisation de semences labellisées Végétal local ou équivalent sur la moyenne des 3 derniers
exercices

Essence principale

Essence (forestière ou agroforestière) principalement produite en propre et commercialisée par l’établissement sur la
moyenne des 3 exercices précédents

% de cette essence sur la production totale (forestière et agroforestière) de l'établissement sur la moyenne des 3
derniers exercices

Pièces justificatives

Pièce d'identité du signataire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Relevé d'identité bancaire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Avis SIRENE ou Extrait Kbis

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation comptable portant sur le dernier exercice comptable clôturé, ou les comptes annuels relatifs au dernier
exercice comptable clôturé ; ou les trois dernières liasses fiscales complètes mettant clairement en évidence que
l’entreprise n’est pas en difficulté

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation sur l'honneur portant sur le respect des obligations légales, administratives, sociales, fiscales et
comptables

Le cas échéant :

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Scénario contrefactuel

Obligatoire pour les grandes entreprises
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Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièces des 1 ou 2 derniers exercices comptables

Obligatoires pour les entreprises créées il y a moins de 3 ans.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Délégation de pouvoir du responsable d'entreprise au mandataire

Obligatoire dans le cas où le demandeur n'est pas le responsable d'entreprise.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation de paiement d'aides d'Etat de minimis

Obligatoires pour les établissements pour lesquels une aide d’État leur a été accordée sur les 3 dernières années à
compter de la date de dépôt de votre demande.
Veuillez fournir les certificats de paiement des aides de minimis auxquelles vous avez pu bénéficier.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation bénéficiaire de la marque Végétal local ou équivalent

Obligatoire pour les candidats agroforestiers.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Bilan comptable, ou des extraits de compte produits détaillés, ou du grand livre journalier mettant clairement en
l’atteinte des critères relatifs au chiffre d’affaires ou à sa répartition

Obligatoire pour les candidats pour lesquels l'éligibilité repose sur le critère du chiffre d'affaires.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Projet de contrat (non signé) avec échéancier

Obligatoire pour l'achat ou la location-vente de matériels.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation(s) sur l’honneur du vendeur portant sur le fait que le(s) matériel(s) n’a/ont pas fait l’objet d’un
financement public à l’achat pour un/des matériel(s) acquis moins de 7 ans avant dépôt du dossier

Obligatoire pour l'achat de matériels d'occasion.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Attestation(s) sur l'honneur du vendeur portant sur la révision du/des matériel(s), datant de moins d’un an avant
dépôt du dossier

Obligatoire pour l'achat de matériels d'occasion.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Facture(s) d'achat initial de(s) matériel(s) fournie(s) par le vendeur

Obligatoire pour l'achat de matériels d'occasion.
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